
DÉCLARATION QUÉBÉCOISE DU PATRIMOINE 
Notre patrimoine, un héritage à partager 

 
Préambule 

À la croisée des cultures, sur le continent nord-américain, la société québécoise se veut ouverte sur le 
monde. Comme toute société moderne, elle réaffirme constamment ses valeurs profondes et ses consensus 
culturels, au-delà des impératifs économiques et de l’évolution du rôle de l’État. Notre société fonde son 
développement sur ses acquis et sur sa vision de l’avenir.  
 
Le Québec reconnaît de mieux en mieux la richesse et l’importance sociale et culturelle de son patrimoine. Il 
dispose de lois et de règlements ainsi que d’institutions publiques, d’organisations communautaires, de 
réseaux associatifs et d’expertises vouées à sa conservation et à sa diffusion. De nombreux citoyens 
apprécient leur patrimoine, en constatent l’abondance et saisissent les enjeux qu’il soulève. De plus en plus, 
la population souhaite participer directement aux décisions publiques plutôt que d’être réduite à réagir à la 
pièce ou en situation de crise.  
 
Malgré ces progrès, le patrimoine est constamment menacé et beaucoup reste à faire. 
 

Déclaration 
 
Notre patrimoine est un héritage. Il nous est confié par les individus et les sociétés qui nous ont précédés. 
C’est en évitant son appauvrissement et en l’enrichissant de nos créations que nous le transmettons aux 
générations à venir.  
 
Notre patrimoine est un témoignage. À travers lui, les sociétés, les groupes et les individus qui nous ont 
précédés nous parlent de leur mode de vie, de leurs valeurs et de leurs réalisations. Le patrimoine porte et 
partage la mémoire, la culture et l’histoire. 
 
Notre patrimoine est une richesse matérielle – archives, objets, oeuvres d’art, bâtiments, sites, paysages – 
autant qu’immatérielle – traditions, savoir-faire, langues, institutions. Notre patrimoine, ce sont aussi nos 
milieux de vie, nos régions, nos villes, nos villages et nos campagnes. 
 
Notre patrimoine est un fondement de notre culture et de notre identité. Il nous informe, inspire nos choix 
et nos créations. Il forme un environnement culturel, complexe et diversifié, qui donne un sens aux lieux que 
nous habitons et que nous parcourons. 
 
 
Nous affirmons notre droit à la mémoire et notre devoir de respect envers les gens, les lieux et les 
objets qui en sont porteurs.  
 
Nous affirmons l’importance et la signification de notre patrimoine pour la société et pour chacune 
des personnes qui la composent. 
 
En conséquence,  
 
Nous reconnaissons que  
 
• Notre patrimoine se présente sous des formes riches et diversifiées, matérielles et immatérielles, 

grandioses ou modestes, toutes reliées entre elles; 
 
• Notre patrimoine est source d’identité, de connaissance et de plaisir, un apport essentiel à la qualité de 

nos vies et à la vitalité de notre société et de notre économie, et une ressource culturelle précieuse 
pour tous, en particulier les jeunes; 

 
• Notre patrimoine, dans ses particularités et sa diversité, fait partie de l’héritage culturel de l’humanité, 

contribue à son enrichissement et appelle ainsi aux échanges et à la solidarité entre les cultures; 
 
• Notre patrimoine constitue un environnement culturel complexe et fragile que nous sommes 

responsables, collectivement et individuellement, de préserver de l’appauvrissement et de l’oubli, de 
valoriser et d’enrichir pour notre bénéfice et pour celui des générations auxquelles nous le léguerons. 

 
Nous nous engageons à : 
 
• Mieux connaître et comprendre notre patrimoine dans sa diversité, de façon à éclairer les choix et les 

gestes qui le concernent; 
 
• Poser avec une compétence fondée sur l’éducation et la recherche, les gestes nécessaires à la 

conservation et à la mise en valeur du patrimoine; 
 
• Faire connaître et apprécier le patrimoine afin de renforcer le sentiment de responsabilité des individus, 

de la collectivité et des pouvoirs publics à son égard; 
 
• Agir de manière réfléchie et respectueuse, en accordant priorité au bon usage du patrimoine, aux 

actions continues de prévention et au développement des outils et des méthodes nécessaires à cette 
fin; 

 
• Susciter, soutenir et encourager la collaboration entre les acteurs que sont les individus, les 

associations, les institutions et les pouvoirs publics d’ici et d’ailleurs pour la défense, la conservation, la 
mise en valeur et la transmission du patrimoine; 

 
• Diffuser et promouvoir la présente Déclaration et ses principes. 
 

Ratifiée par l’Assemblée du Forum québécois du patrimoine, à Québec le 15 avril 2000 


